DOMROF

Conseil
National

Patients Tiers

Non respect Statuts/Rl/Code de déontologie, éthique,
probité, moralité, indépendance, compétence, motifs graves. Conflit professionnel.

Saisine du Conseil National

Médiation
(prestation
rémunérée)

'

Conseil de
Discipline
(plainte jugée sérieuse et grave)

'

Nomination Rapporteur

'

Instruction a charge et a décharge ;
Recueillir témoignages et piéces du dossier ;
Etablissement des faits ;

Respect du contradictoire ;
Convocation éventuelle des 2 parties.

'

Rédaction du Rapport et
transmission a 'INMD

'

Convocation du Conseil de Discipline
[Membres INMD (sauf Rapporteur)]




